Montréal, le 25 juin 2003

Par courriel
(Original par la poste)

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l'énergie

Tour de la bourse

Case postale 001

800, place Victoria, 2e étage

Bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z J4Z

OBJET : 
Demande de distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modificative des tarifs de distribution d'électricité 

Dossier R-3492-2002

Cher confrère,
Vous voudrez bien prendre note qu'à cause d'une incapacité temporaire de Me Sicard de ce faire, c'est le soussigné qui agira dans le présent dossier pour le RNCREQ.

La présente, en réponse à la vôtre du 18 juin a pour but de faire connaître la position de notre client quant à la proposition du distributeur sur le contenu de la phase II du dossier.

L'un des importants sujets sur lequel l'intérêt du RNCREQ se porte dans ce dossier, est la modification aux structures tarifaires.  Nous laissons à d'autres le soin de traiter des autres sujets dont le report sine die est demandé par le distributeur, mais notons que le report demandé couvre beaucoup de sujets dont l'étude avait été décidée par la Régie.
Notre client proteste et s'oppose à ce que soit ainsi évacué l'étude de modifications à la structure tarifaire.

Il nous demande de rappeler à la Régie que des réunions, au nombre de quatre (4), furent tenues sur ce sujet précis, que ces réunions ont été l'occasion pour chacun d'avancer des propositions, de les analyser, de les commenter.  Toutes les propositions de modifications sont connues de tous, il n'y a aucune surprise et rien de nouveau.  Ces réunions et la démarche dont elles font partie avaient été acceptées de tous et voulaient baliser et préparer la phase II qui vient, quant aux modifications en question.
Le distributeur n'a-t-il pas analysé les propositions des intervenants comme il l'a annoncé le 10 avril?  Nous ne pouvons que conclure que l'analyse et l'évaluation du distributeur peuvent facilement faire l'objet d'un dépôt en preuve en phase II et ne voyons pas pourquoi un report est demandé quant à ce sujet précis.  Le RNCREQ est, quant à lui, prêt et anxieux de présenter ses arguments en preuve à la Régie.  La discussion de ce sujet est prévue depuis au moins le 9 octobre 2002.  Plus de huit (8) mois plus tard, on en demande le report alors que les propositions sont déjà faites, présentées et discutées dans quatre (4) réunions de ceux que le sujet intéressait.  Tout semble prêt pour présentation à la Régie, les positions sont connues, expliquées, analysées, pourquoi retarder, temporiser encore?  Pourquoi forcer les parties à reprendre le travail déjà fait à une date ultérieure?
Aucun agenda n'est même suggéré.  C'est la remise sine die qui est demandée.  Le RNCREQ ne peut accepter ce report et, avec insistance, invite la Régie à maintenir le sujet à l'agenda de la phase II de la présente cause.
Veuillez agréer, cher confrère l'expression de nos sentiments les meilleurs.

LAFORTUNE LEDUC, s.e.n.c.

Pierre Tourigny, avocat

ptourigny@lafortuneleduc.com
PT/vm
c.c. les intervenants (par courriel seulement)
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